
REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE 

D’OLORON-SAINTE-MARIE – PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

SÉANCE  DU  03  AVRIL  2013 

 

Présents : 
 M. Bernard UTHURRY, Maire, Président, 
 M. Jean-Etienne GAILLAT, M. Jean-Pierre DOMECQ, 
 Mme Marie-Lyse GASTON, M. Yves TOURAINE, Mme Anne BARBET, 
 M. Robert BAREILLE, Mme Dolorès CABELLO, M. Patrick MAILLET, 
 Mme Véronique PEBEYRE, Adjoints, 
 Mme Marie-José ROMEO, Mme Dominique QUEHEILLE, 
 Mme Georgette SALHI, Mme Eliane BELLEGARDE, Mme Eliane YTHIER, 
 Mme Elisabeth SALTHUN-LASSALLE, M. Jean-Marie GINIEIS, 
 M. Philippe GARROTE, M. Jean-Pierre ARANJO, M. Fabien REICHERT, 
 M. Nicolas MALEIG, M. André LABARTHE, Mme Jeanne LARAN, 
 M. Michel ADAM, M. Daniel LACRAMPE, Mme Jany N'HAUX. 
 
Délégations de vote : 
 Mme Jeanine DUTECH donne pouvoir à Mme Georgette SALHI, 
 M. Jean-Michel BRUGIDOU donne pouvoir à M. Robert BAREILLE, 
 Mme Nathalie REGUEIRO donne pouvoir à Mme Eliane YTHIER, 
 M. Gilles BITAILLOU donne pouvoir à Mme Véronique PEBEYRE, 
 Mme Valérie SARTOLOU donne pouvoir à Mme Jany N'HAUX, 
 Mme Florence AGRAZ donne pouvoir à Mme Jeanne LARAN, 
 M. Gilbert EHRET donne pouvoir à M. André LABARTHE. 
 

 

3 - REALISATION D’UNE SALLE MULTI-ACTIVITE AU CAMPING 

 Monsieur GAILLAT expose que la Commune d’Oloron Sainte-Marie a 
réalisé au cours de l’année 2011 une étude de positionnement du camping 
municipal. 
 
 Le cabinet d’étude MLV Conseil qui dans un premier temps a validé 
l’opportunité de disposer d’un camping sur notre Commune, a par la suite, défini une 
stratégie de développement. 
 
 Dans un premier temps, « l’espace à camper » devait être réhabilité pour 
offrir une image plus attrayante et dynamique du camping. Cela a été réalisé au 
cours de l’année 2012 par à la fois le propriétaire, la Commune (réfection des voies 
et des réseaux d’eau potable, élagages des arbres, modification de l’aire de jeux) 
ainsi que par le gestionnaire (modification de l’ensemble de la signalétique). 
 
 Les travaux communs réalisés au cours de l’année 2012 ont permis, en 
outre, au camping de maintenir son classement en trois étoiles. 
 
 

…/… 
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 Aujourd’hui, la Commune d’Oloron Sainte-Marie souhaite développer le 
camping actuel en réalisant une salle multi-activité à l’intérieur du camping. 
 
 L’objectif de ce « centre de vie » est de regrouper tous les ingrédients de 
services en un seul espace, bien identifié par le touriste à l’entrée du camping. 
 
 Le nouveau bâtiment disposera d’une salle de détente et d’activité, d’une 
terrasse extérieure, et d’un bar. 
 
 Pour ce faire la Commune d’Oloron Sainte-Marie a missionné un 
architecte pour la réalisation du projet. 
 
 L’avant-projet sommaire réalisé par le cabinet CEGLARSKI est arrêté à la 
somme de 154 300 €. 
 
 Le montant estimatif de l’opération (travaux et maîtrise d’œuvre) est arrêté 
à la somme de 175 653 € HT. 
 
 Cette opération peut être éligible auprès de nos partenaires financiers. 
 
 Le plan de financement pourrait être le suivant : 
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25 % 15 % 10 % 50 % 

175 653 43 913,25 26 347,95 17 565,30 87 826,50 
 
 Les travaux pourraient être réalisés fin d’année 2013 pour être terminés 
avant l’ouverture de la saison 2014. 
 
 Les crédits nécessaires pour l’année 2013 seront inscrits au budget 
primitif 2013. 
 
 Ouï cet exposé, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 

- APPROUVE le présent rapport, 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter les aides publiques susvisées, 
 

- DECIDE que la Commune se substituera aux financeurs dans la 
mesure où les aides précitées n’étaient pas obtenues, 

 
- PRECISE que les crédits seront inscrits au budget primitif 2013. 

 
Ainsi délibéré à Oloron Sainte-Marie, ledit jour 03 avril 2013. 
Suivent les signatures.- 
  LE MAIRE, 
 
AFFICHE LE 10/04/2013 
  Bernard UTHURRY 
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